
 INSCRIPTION RENTRÉE 2021 

Ecole maternelle Luce Oberty 
 

enfants nés en 2018  (ou avant) et domiciliés  à Charmes Sur Rhône 

Pour inscrire votre enfant à l’école maternelle, vous devez vous rendre : 

1. À la mairie :  

déposer le dossier d’inscription complété avant le 31/03/2021 

(dossier téléchargeable sur le site de la mairie ou disponible en mairie) 

Pièces demandées : livret de famille, justificatif de domicile de moins de 3 mois,  

et si nécessaire : jugement de divorce ou séparation, certificat de radiation scolaire. 

 

Pour les dérogations (si domicilié hors commune de Charmes sur Rhône) : 

impérativement, une lettre du maire de votre commune de domiciliation, autorisant 

l’enfant à être scolarisé à Charmes sur Rhône et copie du justificatif du contrat avec 

une assistante maternelle agréée sur Charmes sur Rhône 
 

2. À  l’école : après avoir déposé le dossier en mairie 

 PERMANENCES  

jeudi 6 mai de 8h00 à 16h00 

lundi 10 mai de 16h30 à 18h00 

Merci de venir à une de ces dates là avec le carnet de santé de l’enfant. 

Si vous êtes dans l’impossibilité de vous rendre à une de ces permanences, veuillez 

prendre contact avec l’école. 
 

 

Mme TESTUT - Directrice 

Ecole maternelle Luce Oberty - Charmes sur Rhône 

04.75.60.93.61 


